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REFERENCE. C. N. 91.19 9 8 . TREATIES -1 (Notification depositaire)

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

CONCLU A GENEVE LE 1ER FEVRIER 1991

ACCEPTATION D'UNE PROPOSITION D'AMBNDEMENTS AUX ANNEXES I. II, III ET
IV

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire et se referant a la
notification depositaire C.N.345.1997.TREATIES-2 du 16 septembre 1997
concernant les amendements proposes aux annexes I, II, III et IV de
1'Accord susmentionne, communique :

Au 16 mars 1998, c'est-a.-dire a 1'expiration d'un delai de six
mois a compter de la date de la notification depositaire
susmentionnee, aucune objection a la proposition d'amendements
n'avait ete notifiee. En consequence, les amendements proposes ont
ete reputes acceptes. Conformement au paragraphe 5 des articles 15 et
16, ils entreront en vigueur pour toutes les Parties contractantes a
1'expiration d'un delai de trois mois a partir de la date de la
presente notification, soit le 25 juin 1998.

Le 25 mars 1998

V

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees



CORRESPONDENCE UNIT

FRENCH and SPANISH:

ALBANIA

BELGIUM

FRANCE

ITALY

LUXEMBOURG

ROMANIA
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